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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 10 (1880.)

REGLEMENT D'EXERCICE D'INFANTERIE
L'ecole des instrueteurs, qui a eu lieu recemment ä Zurich, a

demontre qu'il existe de nombreuses divergences dans la maniere
d'interpreler et de mettre en pratique les reglements d'exercice. II
est dans l'intöröt de l'inslruction en general et des cadres, qui sont
souvent appeles ä changer d'arrondissement, qu'il regne un accord
complet ä cet egard et qu'il y ait, dans les delails de l'instruction,
une uniformite aussi parfaite que possible.

Le but de la presente circulaire est de vous indiquer les paragraphes

de nos reglements d'exercice qui ont donne lieu ä des inter-
pretations differentes et de fixer la maniere de proceder ä l'avenir.
Les prescriplions qui vont suivre determinent donc la seule maniere
permise de comprendre les reglements; elles devront etre respec-
tees, comme ces reglements eux-mömes.

a. Ecole du- soldat
DIVERGENCES

I. Sec-

§ 7. Dans quelques divisions, c'est
l'homme du centre, dans d'autres,
c'est l'homme de droite qui se place
en face de l'instructeur. II arrive
aussi que l'homme de droite aecompagne

le numörotage.
§ 16. En exercant les conversions

individuelles, on fait souvent executer
plusieurs huitiömes de tours con-

secutifs; de cette maniöre, les
recrues ne comprennent pas que ce
huitiöme de tour n'est qu'un exercice
preparatoire pour la marche oblique.

§ 17. Dans quelques divisions
seulement on fait avancer les hommes
les uns apres les autres, afin de
mieux surveiller l'alignement.

§ 20. a. II y a une division oü,
lorsqu'on forme les deux rangs avec un
nombre d'hommes impair, on laisse
la demi-file ä l'extreme gauche; on
agit de meme lorsqu'on forme la
colonne par quatre.

b. II y a une division oü l'on forme
les deux rangs aussi sur l'aile gauche.

c. II arrive que pour se remettre,
aprös avoir fait: « Par deux ä droite
—droite!» on commande: «Frontl »

PRESCRIPTIONS

tion.
§ 7. C'est l'homme de droite qui

se place en face de l'instructeur.
Dans l'öcole de soldat, il est de

regle que l'homme de droite n'ae-
compagne pas le numerotage.

§ 16. Le huitiöme de tour n'est
qu'un exercice preparatoire pour la
marche oblique; il doit donc etre
repöte avec soin au moment oü l'on
passe ä l'ötude de cette marche.

§ 17. Quand on commence l'ötude
des alignements, il est bon de faire
avancer chaque homme individuellement

sur la nouvelle ligne.
§ 20. a. Cela n'est permis que pendant

la premiere periode de
l'instruction.

b. En principe, on ne doit jamais
Commander : « Par deux ä gauche
— gauche !»

c. Apres avoir fait: « Par deux ä
droite — droite » il faut, pour se
remettre sur un rang, Commander :
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